
 

Page 1 sur 2 

 
 
 
 
 
 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Séance du 12 février 2019 
Délibération CA 2019 - 10 

 
 
La Région Occitanie souhaite participer aux frais de mobilité d’études pour les étudiants d’UT1 ayant 
été sélectionnés pour une mobilité hors-Europe à hauteur de 70 000 euros pour l’année universitaire 
2019-2020. 
Ce dispositif est mis en place afin d’inciter les étudiants d’UT1 à étudier hors-Europe. En effet, seulement 
20% des étudiants effectuent leur séjour d’études hors-Europe contre 80% en Europe.  
 
Les raisons financières expliquent en partie ces chiffres, dans la mesure où les étudiants non-boursiers 
qui décident d’étudier hors-Europe ne bénéficient à ce jour d’aucune aide financière, contrairement aux 
étudiants boursiers qui bénéficient de la bourse du Ministère (AMI) et de la bourse de la Région.  
 
Le tableau suivant résume les différents cas de figure :  
 

AIDES A LA MOBILITÉ INTERNATIONALE : ETAT DES LIEUX 
 

 
 
Le conseil régional a donc souhaité cibler l’aide attribuée aux non boursiers avec une limite de 
25 000 € de quotient familial pour des séjours ou des stages hors Europe selon un dispositif 
figurant dans la délibération  

Mobilité d’études 

Europe 
 

Boursiers du Crous Non-Boursiers 

Ministère de l’Enseignement supérieur 
de 800€ à 2 400€ 

 
Région Occitanie 

Montant de 250€/mois 

Erasmus+ : de 170€ à 370€ 
 

Chèque « Eurocampus » -  Région Occitanie 
Mobilité uniquement en Catalogne ou aux 

Baléares 
Aide forfaitaire de 600€ 

Hors- 
Europe 

Ministère de l’Enseignement supérieur 
de 800€ à 2 400€ 

 
Région Occitanie : Montant de 

250€/mois 

 

Aucune aide existante 

 

Mobilité de stage 

 Boursiers du Crous Non-Boursiers 

Europe 

Ministère de l’Enseignement supérieur 
Montant forfaitaire de 800€ 

 
Région Occitanie : Montant de 

250€/mois 

 
Erasmus+ : De 320€ à 520€ 

 
Chèque « Eurocampus » -  région Occitanie 
Mobilité uniquement en Catalogne ou aux 

Baléares 
Aide forfaitaire de 600€ 

Hors- 
Europe 

Ministère de l’Enseignement supérieur 
Montant forfaitaire de 800€ 

 
Région Occitanie : Montant de 

250€/mois 

 
Forfait Coopération - Région Occitanie 
Aide forfaitaire de 450€ (dans 5 régions 

éligibles) 

RÉSULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 25 
Voix favorables :  25 
Voix défavorables : 




